
19/12/2025 Délai pour opter pour un régime fiscal distinct au titre de l’année de mariage – revue Alyoda

https://alyoda.eu/index.php?id=8148 1/2

DÉCISION DE JUSTICE

TA Lyon – N° 2007620 – 01 février 2022 – C+ 
Jugement annulé en appel : CAA Lyon, 1er février 2024, n°22LY01577

INDEX

Mots-clés
Impôt sur le revenu, Imposition des époux

Rubriques
Fiscalité

Délai pour opter pour un régime fiscal

distinct au titre de l’année de mariage

http://lyon.tribunal-administratif.fr/%20content/download/188834/1809632/version/1/file/2007620.pdf
https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/shareFile/CAA69/DCA_22LY01577_20240201
https://alyoda.eu/index.php?id=413
https://alyoda.eu/index.php?id=8315
https://alyoda.eu/index.php?id=423


19/12/2025 Délai pour opter pour un régime fiscal distinct au titre de l’année de mariage – revue Alyoda

https://alyoda.eu/index.php?id=8148 2/2

TEXTE

Résumé

Option pour un régime fiscal devant être exercée dans un délai

déterminé : possibilité pour le contribuable d'exercer l'option dans le

délai de réclamation.

1

Mme M., qui a fait l’objet d’une imposition commune avec son époux

au titre de l’année 2019 au cours de laquelle ils se sont mariés, a

demandé au tribunal de prononcer la décharge de la cotisation

d’impôt sur le revenu mise à sa charge dans ce cadre.

2

Le tribunal administratif rappelle tout d’abord que les dispositions du

5 de l’article 6 du code général des impôts prévoient que les époux,

qui sont, en principe, soumis à une imposition commune pour les

revenus dont ils ont disposé pendant l’année du mariage, ont la

faculté d’opter pour l’imposition distincte des revenus qu’ils ont

chacun perçus au cours de cette année. Cette option doit, en principe,

être exercée dans les délais prévus pour le dépôt de la déclaration

initiale des revenus et présente un caractère irrévocable.

3

Après avoir constaté que les époux n’avaient pas opté pour

l’imposition distincte des revenus dont ils ont bénéficié au titre de

l’année de leur mariage avant la date limite de dépôt des déclarations

fiscales, le tribunal considère ensuite que la loi n’a pas prévu que

l’absence d’option dans ce délai entraîne la déchéance de la faculté

d’exercer l’option dans le délai de réclamation prévu à l’article

R. 196-1 du livre des procédures fiscales. Les modalités d’imposition

distincte des revenus propres perçus par chacun des époux au titre

de l’année du mariage ne font, en outre, nullement obstacle à ce

qu’un couple, qui aurait été soumis à une imposition commune au

titre de cette année, puisse demander à bénéficier d’un tel régime

dans le délai de réclamation.

4

En conséquence, le tribunal administratif considère que l’impôt sur le

revenu dû par Mme M. au titre de l’année 2019 doit être calculé sur

la base de ses revenus propres, déduction faite de la prise en compte

de ceux de son conjoint, en faisant application du régime d’imposition

distincte. L’intéressée est, par suite déchargée de la différence entre

l’impôt sur le revenu auquel elle a été assujettie au titre de l’année

2019 et celui qui résulte de ces modalités de calcul.
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